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	Le 7 mars 2007 

PAR COURRIEL ET PAR COURRIER
	Me Louise Tremblay

Ligne directe : (514) 871-5476

ltremblay@millerthomsonpouliot.com


Me Véronique Dubois, avocate

Secrétaire

Régie de l’énergie

800, Place Victoria - Bureau 2.55

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet :
Gazifère Inc. (« Gazifère ») – Demande tarifaire 2007 


Dossier: R-3621-2006


Notre dossier : 111216.0050
_________________________________________________________
Chère consoeur,

Dans le cadre du dossier mentionné en titre, veuillez trouver sous pli les réponses de Gazifère aux demandes de renseignements de la Régie, OC-ACEF de l’Outaouais, S.É.-AQLPA, la FCEI et l’UMQ, un inventaire des pièces révisé ainsi que les pièces produites au soutien desdites réponses.
Les huit exemplaires des réponses et des pièces vous seront transmis directement par notre cliente.

D’autre part et afin d’éviter toute ambiguïté, Gazifère demande à la Régie de rectifier les erreurs de calcul suivantes qui se sont glissées dans le tableau 2C apparaissant à la page 11 de la décision D‑2007-03 concernant les budgets monétaire et volumétrique de son PGEÉ 2007. 

Quant au budget monétaire 
Une erreur d’addition des montants approuvés par la Régie pour chacun des programmes du secteur résidentiel. Le total du budget de ce dernier secteur devrait être de 387 665$ plutôt que de 388 865$.

Suite à la correction de cette erreur de calcul, le budget monétaire total du PGEÉ 2007 approuvé par la Régie aux termes de la décision D-2007-03 devrait être de 631 384$ plutôt que de 632 584$.
Quant au budget volumétrique
(1) L’omission des économies de gaz associées au programme Visites communautaires (22 660 m3) dans le calcul total des économies d’énergie. 

(2) Une erreur dans le calcul des économies d’énergie totales attribuables au programme Générateur d’air chaud, lesquelles auraient dû être de 102 503 m3 plutôt que de 227 063 m3. En effet, la Régie a calculé les économies associées à ce programme en utilisant un taux d’opportunisme de 25%  pour le volet location marché de la nouvelle construction alors qu’elle a approuvé un taux de 85% pour ce programme dans le cadre de la décision D-2006-158 (page 39).   
Suite à la correction de cette omission et de cette erreur de calcul, le budget 
volumétrique du PGEÉ 2007 devrait être de 1 128 403 m3 plutôt que de 1 230 303 m3 (1 230 303 m3 + 22 660 m3 – 124 560 m3).
Nous vous référons à cet égard à la pièce GI-10, document 1.1, préparée par Gazifère en réponse à des demandes de renseignements de S.É.- AQLPA. 

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Miller Thomson Pouliot sencrl

Louise Tremblay

LT/ld

c.c. :
(par courriel seulement)


Me Steve Cadrin (UMQ)



Me André Turmel (FCEI)

M. Louis Renault Rozéfort (UMQ)


M. Gilles-André Paquin (ACEF de l’Outaouais)

M. Jean-François Lefebvre (GRAME)




Me Stéphanie Lussier (OC/ACEF de l'Outaouais)

Me Dominique Neuman (S.É.-AQLPA)
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